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Édito
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Chères nouvelles Bruaysiennes,  
Chères nouvelles Labuissiéroises, 
Chers nouveaux Bruaysiens, 
Chers nouveaux Labuissiérois, 

Je vous souhaite chaleureusement à 
toutes et à tous la bienvenue dans 
notre Ville de Bruay‐La‐Buissière !  

Je suis heureux de vous compter         
désormais parmi les habitants de 
notre commune et je ne doute pas 
que vous y trouverez votre place,        
vos habitudes et que vous vous y            
épanouirez.  

Par ce livret et le kit de bienvenue qui vous sont offerts par la municipalité,        
nous souhaitons que vous puissiez dès aujourd’hui vous sentir chez vous à 
Bruay‐La‐Buissière, vous donner des informations et des contacts utiles mais 
aussi vous assurer que les services municipaux seront toujours à votre     
disposition au quotidien.  

Enfin, je tenais à vous dire et vous le constaterez, notre Ville est en pleine        
transformation, en plein renouveau. Notre équipe municipale s’est engagée 
dans la réalisation de nombreux projets afin d’améliorer le cadre de vie des         
habitants et de leur fournir un accès aux services publics et infrastructures de 
qualité. Notre objectif est clair : qu’il fasse bon vivre à Bruay‐La‐Buissière ! 

Une nouvelle fois, bienvenue ! 

Ludovic Pajot 
Votre maire



Histoire de la ville
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Autrefois, Bruay n’était qu’un territoire dépendant du château de Béthune. En 
1430, la Ville change de statut : Guy Guilbaut achète 4 fiefs qu’il réunit en un 
seul. Il devient le seul suzerain de Bruay. La construction du château commence. 
Le terrain étant facile d’accès pour l’ennemi, on décide de construire le château 
sur pilotis et sur cuir entre les deux bras de la Lawe. 
Du XIIIe au XVIIIe siècle, le village se développe presque uniquement sur les 
bords de la rivière. Les habitants vivent d’un peu d’élevage ainsi que de la 
culture du lin et du blé. 
À partir du XVIIIe siècle, les artisans sont de plus en plus présents, ce qui explique 
l’existence de petites industries dans le domaine du textile et de la papeterie. La 
découverte du charbon et la création en 1852 de la Compagnie des Mines 
marquent le début de l’ère industrielle et du développement de la commune. 
Avec le temps, le nom de Bruay a évolué. Successivement appelé Bray (1127), 
Bruacum (1132) puis Bruais‐les‐buissières (1380), il restera connu pendant près 
de 400 ans sous le nom de Brouay. Avec la découverte de la houille, la ville est     
rebaptisée Bruay‐Les‐Mines (1900) puis Bruay‐en‐Artois (1923) pour finalement 
s’établir en 1987 sous le nom de Bruay‐La‐Buissière, suite à l’association avec sa 
commune voisine de Labuissière. 

En 1925, le maire Henri Cadot 
décide de construire une nouvelle 
mairie. D’inspiration Renaissance 
flamande, l’Hôtel de Ville a été 
construit entre 1928 et 1930 par 
deux architectes bruaysiens : René 
et Paul Hanote. L’édifice rend hom‐
mage aux mineurs notamment 
grâce aux vitraux réalisés en 1929 
par les maîtres verriers lillois Labille 
et Bertrand. Ces vitraux ont été  
restaurés en 1997 et inscrits à  
l’inventaire supplémentaire des 

Monuments Historiques. Depuis l’arrêté du 9 octobre 2009, l’ensemble de 
l’Hôtel de Ville est inscrit à l’inventaire supplémentaire des Monuments 
Historiques. Ravagé par les flammes en 2017, l’édifice a retrouvé toute sa      
splendeur suite aux travaux de restauration inaugurés en 2022.
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L’appellation de Labuissière provient du nom 
de famille des personnes qui occupent le lieu 
en 1036. Cette famille d’avoués d’Arras prend 
possession de ce fief et y construit un château. 
Pendant 4 siècles, 3 familles vont détenir la 
terre de Labuissière : de 1505 à 1578, la terre 
des De La Buissière passe des mains des         
Courteville à celles des De Maulde et enfin 
celles des De Riencourt en 1844. Le règne de 
cette famille s’estompe en 1917 avec la mort 
de la dernière comtesse. Le château tombe à 
l’abandon. La Compagnie des Houillères le       
rachète en 1917 et le revend en 1964 au           
Ministère de la Justice qui décide de le démolir 
la même année. Il ne reste du château que le 
donjon, classé aux Monuments Historiques.

Jumelages : Bruay‐La‐Buissière 
est jumelée avec les villes de 
Fröndenberg et Westhoffen  
(Allemagne), de  Kédougou       
(Sénégal), Olkusk (Pologne) et 
Merbes‐le‐Château (Belgique). 



Patrimoine
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L’Hôtel de Ville et ses vitraux La chapelle Sainte‐Barbe

La piscine Art‐Déco

Le Stade‐Parc Salengro

La Cité des Électriciens

L’église Saint‐Martin La tour de Lambres
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Le manoir de Baillencourt

Le donjon

Le bois des Dames 
et la maison de la forêt

L’église Saint‐Éloi 
Saint‐Martin

Le parc de la Lawe

Le Mémorial du mineur

La chapelle Gilliot

Le monument aux morts



Temps forts
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PRINTEMPS / ÉTÉ
Les Foulées du Bruaysis 
Le printemps des amateurs 
Fête sportive 
Tournoi international U10 
Fête de la musique 
La fête médiévale 
La grande fête foraine 
Feu d’artifice 
La plage urbaine 
Marchés nocturnes 
Les festivités de quartier 
Concours des maisons fleuries 
Journées du Patrimoine 
Une saison culturelle riche
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AUTOMNE / HIVER
La Semaine Bleue 
Braderie du centre‐ville 
Repas dansants pour les seniors 
Festivités de la Sainte‐Barbe 
Le marché de Noël et ses animations 
La parade et la descente du Père Noël 
Cérémonie des vœux à la population 
Le festival petite enfance Les Rototos 
Élection de Miss Bruaysis
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Équipe municipale

Émilie BOMMART 
3e adjointe 
Solidarité,                     
Affaires sociales, 
Petite enfance 
Conseillère régionale 
des Hauts‐de‐France

Jean‐Pierre PRUVOST 
2e adjoint 
Cadre de vie, Relations 
avec les administrés,                  
Espaces verts, Propreté 
urbaine, Bâtiments

Sandrine PRUD’HOMME 
Maire déléguée de Labuissière 
1ere adjointe 
Finances, Éxécution du budget, 
Commande publique, Urbanisme 

Les adjoints au Maire

Votre Maire                                 
et Conseiller départemental

Ludovic PAJOT
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Bruno ROUSSEL 
5e adjoint 
Commerce,                              
Vie économique, 
Restauration scolaire

Lysiane BERROYEZ 
4e adjointe 
Vie associative et 
citoyenne,  Fêtes et 
cérémonies

Lydie SURELLE 
6e adjointe 
Communication,               
État‐Civil

Laurie TOURBIER 
7e adjointe 
Affaires scolaires, 
Jumelages
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Les conseillers municipaux de la majorité

Marie‐Thérèse 
VANDENBUSSCHE 
Conseillère municipale 
déléguée aux Aînés

Maguy VANBELLINGEN 
Conseillère municipale 
déléguée au Handicap

Henri LAZAREK 
Conseiller municipal 
délégué à la Sécurité

Éric MAJCHROWICZ 
Conseiller municipal 
délégué à l’Entretien 
des cimetières

Jean‐Marie LEGRU 
Conseiller municipal 
délégué aux Voiries

Arnaud GAMOT 
Conseiller municipal 
délégué aux Relations 
avec les sociétés 
patriotiques

Chantal FREMAUX 
Conseillère municipale 
déléguée à l’Animation 
dans les quartiers

Thibaut MAYOLLE 
Conseiller municipal 
délégué au Numérique

Chantal CAROUGE 
Conseillère municipale 
déléguée à la  
Protection animale

Thierry FRAPPÉ 
Député du Pas‐de‐Calais 
Président du Groupe de 
la Majorité municipale 
Conseiller municipal
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Jérémy DEGREAUX 
Conseiller municipal

Philippe BOYAVAL 
Conseiller municipal

Caroline BIEGANSKI 
Conseillère municipale

Lisiane DEVILLIE 
Conseillère municipale 

Sabrina ROBAIL 
Conseillère municipale 
Francis PARENTY 
Conseiller municipal 

Ingrid KSIAZYK 
Conseillère municipale 

Manuel PICOT 
Conseiller municipal 
Daniel GODELLE 
Conseiller municipal

Chloé Houyez ‐ Patrick Tourtoy‐ Anne‐Sophie Budynek ‐ Marlène Zingiro‐Rotar ‐ 
Arnaud Vanderhaeghe ‐ Philippe Preudhomme ‐ Pascal Walotek ‐ Laurent Ludwiczak

Les conseillers de l’opposition

La municipalité donne à chaque enfant de CE2 et CM1 l’opportunité de faire partie 
du CME. Tous les deux ans, des élections sont organisées dans les établissements 
scolaires de la Ville afin d’élire deux élèves qui représenteront leur école au sein 
de cette institution. 
Partage d’idées, mise en place de projets... Les enfants travaillent ensemble lors 
de réunions et sont aidés dans leur tâche par le service des Affaires scolaires et 
les élus.

Le Conseil Municipal des Enfants (CME)
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Les permanences de Monsieur le Maire

Monsieur le Maire et son équipe assurent une présence au quotidien et       
sont à l’écoute de chacun afin d’apporter des réponses claires dans des délais 
respectables : permanences, présence sur les marchés de la Ville et sur les       
manifestations proposées par la Ville et les associations mais aussi rencontres 
dans les différents quartiers.

Hôtel de Ville 
Place Henri Cadot ‐ BP 23 62701 Bruay‐La‐Buissière Cedex 

Cabinet du Maire 
03 21 64 56 02 ‐ cabinet@bruaylabuissiere.fr                               
Maison des Services 
39, rue Pierre Bérégovoy 62700 Bruay‐La‐Buissière 
03 21 64 56 00 ‐ Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h30 ‐ Mardi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h 

Mairie annexe de Labuissière, commune déléguée 
317, rue Jean Jaurès BP 107 Labuissière 
62702 Bruay‐La‐Buissière Cedex 2 
03 21 64 56 01 ‐ Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30 

La proximité est au cœur des relations entre les élus 
et chaque riverain.
La proximité est au cœur des relations entre les élus 
et chaque riverain.
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Espace Damiens ‐ Les Terrasses 
597, bd Émile Basly 62700 Bruay‐La‐Buissière 

PIMMS Médiation 07 88 02 38 78 ‐ artois@pimms.org 
Espace Jean Moulin ‐ Stade‐Parc 
Rue Vincent Auriol 62700 Bruay‐La‐Buissière 

Espace Bully/Brias ‐ Gare 
Place Henri Bodelot 62700 Bruay‐La‐Buissière

Espaces et salles
Espaces

Salle des fêtes Jules Marmottan 250 personnes 

Salle du Temps Libre 90 personnes 

Salle Florent Evrard 90 personnes 

Salle Jean Moulin 45 personnes 

Salle des Marguerites 60 personnes 

Salle Émile Damiens 40 personnes 

Salle des fêtes Georges Hurtrel 200 personnes 

Renseignements 03 21 64 56 00 ‐ reservationsalle@bruaylabuissiere.fr

Location de salles
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Annuaire municipal
Vos services administratifs

Standard téléphonique 
03 21 64 56 00 

Point Justice (Communauté d’Agglomération Béthune‐Bruay, Artois Lys Romane) 
03 62 61 48 90 

Service Affaires scolaires / Jeunesse 
03 21 64 56 05 
affaires.scolaires@bruaylabuissiere.fr 

Service Communication 
03 21 64 56 11 
communication@bruaylabuissiere.fr 

Service Élections et réglementation 
03 21 64 56 06 
elections@bruaylabuissiere.fr 

Service État‐civil 
03 21 64 56 07 
etat‐civil@bruaylabuissiere.fr 

Service Urbanisme, Foncier 
03 21 64 56 09 
amenagement.local@bruaylabuissiere.fr 

Service des Sports 
03 59 41 34 20 
service.sports@bruaylabuissiere.fr 

Service Culturel Billetterie 
03 59 41 34 00 
service.culturel@bruaylabuissiere.fr 

Service Vie associative 
03 21 64 56 00 
associations@bruaylabuissiere.fr 

Service Assurances 
03 21 64 56 22 
assurances@bruaylabuissiere.fr
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Service Marchés publics 
03 21 01 96 53 
marches.publics@bruaylabuissiere.fr 

Service Politique de la Ville 
03 21 64 56 15 
politiquedelaville@bruaylabuissiere.fr  

Services Techniques 
03 21 64 56 10 
services.techniques@bruaylabuissiere.fr 

Service Logement 
93, rue du commandant L’Herminier 
03 21 64 56 08 
service.logement@bruaylabuissiere.fr 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
93, rue du commandant L’Herminier 
ccas@bruaylabuissiere.fr 

Pôle Seniors 
Mairie annexe de Labuissière 
317, rue Jean Jaurès 
03 21 64 56 42 ‐ 06 14 42 18 25 
seniors‐ccas@bruaylabuissiere.fr 

Poste Communale 
Mairie annexe de Labuissière 
317, rue Jean Jaurès 
03 21 64 56 30 

Programme de Réussite Éducative (PRE) 
Espace Jean Moulin, rue Vincent Auriol 
03 21 64 56 20 ‐ 06 21 03 42 51 

Relais Petite Enfance (RPE) 
Espace « Le Cube », rue Caudron 
06 77 02 08 36 
rpe@bruaylabuissiere.fr



Espace famille Antoine de Saint‐Exupéry, 
multi‐accueil “Pirouette” 
342, rue de Denain ‐ 03 21 62 79 86 
Crèche collective 
“Les Petits Câlins” 
17, rés. du Hainaut 
03 21 62 26 62 
Multi‐accueil           
“La Farandole” 
31, rés. du Hainaut 
03 21 62 26 56
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Infrastructures
Petite enfance

Émile Basly 
Boulevard Basly 
03 21 62 47 65 
Georges Brassens 
272 bis, rue Louis Dussart 
03 21 62 53 78 
Félix Faure 
Sentier Lebrun 
03 21 62 50 83 
Jules Ferry 
400, rue Jules Marmottan 
03 21 62 40 38  
Jean Jaurès 
370, avenue Augustin Flament 
03 21 53 09 27 
Antoine de Saint‐Exupéry 
268, rue de Denain 
03 21 52 56 42

Jules Marmottan 
67, rue Washington 
03 21 53 61 89 
Louis Pasteur 
174, esplanade Léon Blum 
03 21 61 02 97 
Pierre Mendès France 
Allée du Château 
03 21 62 56 27

Écoles maternelles
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Écoles élémentaires

Collèges et lycées

Émile Basly 
Boulevard Basly ‐ 03 21 52 25 22 

Florent et Télesphore Caudron 
Rue de Bigorre ‐ 03 21 65 35 34 
Félix Faure 
Sentier Lebrun ‐ 03 21 62 51 62 
Jean Jaurès 
370, avenue Augustin Flament ‐ 03 21 65 26 42 
Jules Ferry 
400, rue Jules Marmottan ‐ 03 21 62 40 38 
Émile Loubet 
268, rue de Denain ‐ 03 21 61 16 01 
Jules Marmottan 
235, rue du Canada ‐ 03 21 52 39 39 
Louis Pasteur 
174, esplanade Léon Blum ‐ 03 21 61 02 97 
Du Centre 
344, rue Jean Jaurès ‐ 03 21 61 19 29 
Des Hayettes 
274, rue des Hayettes ‐ 03 21 62 47 73

Collège Albert Camus ‐ Place Henri Bodelot ‐ 03 21 61 36 90 
Collège Edmond Rostand ‐ Rue d’Isbergues ‐ 03 21 62 47 81 
Collège Simone Signoret ‐ Rue Charles Marlard ‐ 03 21 62 87 01 
Campus des métiers des travaux publics Bertin 
1409, rue d’Aire ‐ 03 21 62 40 50 

Lycée professionnel Mendès France ‐ Rue de St‐Omer ‐ 03 21 61 99 09 
Lycée Carnot ‐ 1, rue Sadi Carnot ‐ 03 21 64 65 00

Pour vos réservations de cantine et de garderie, rendez‐vous 
sur www.bruaylabuissiere.fr dans l’onglet “kiosque famille”.
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Piscine Art‐Déco Salengro d’intérêt communautaire (CABBALR) 
Rue Augustin Caron 

Stade Patrice Bergues ‐ Cours Promenade Kennedy 

Complexe sportif Léo Lagrange ‐ Cours Promenade Kennedy 

Stade vélodrome ‐ Avenue de la Libération 

COSEC Rostand ‐ Rue d’Isbergues 

COSEC Carpentier ‐ Campus Bertin, rue d’Aire 

Salle de tennis Jesse Owens ‐ Rue Cail         

Stade des Agaches ‐ Rue Gaston Blot 

Stade de Lavolville ‐ Rue de la Lawe 

Stade Athlétisme d’intérêt communautaire ‐ Stade‐Parc rue Roger Salengro 

Salle de sport de l’école Jaurès ‐ 370, avenue Augustin Flament 

Salle de sport de l’école Loubet - 268, rue de Denain 

Salle de sport de l’école Marmottan ‐ 67, rue de Washington 

Salle de sport de l’école des Hayettes ‐ 274, rue des Hayettes 

Salle de sport de l’école du Centre ‐ Impasse Benjamin Péret 

Salle de sport de l’école Pasteur ‐ Rue de la Cité Pasteur  

Salle de gymnastique du Stade‐Parc ‐ Stade‐Parc rue Roger Salengro 

Complexe sportif Les Tombelles ‐ Rue Florent et Télésphore Caudron

Sport
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Cinéma Les Étoiles 
Rue du Périgord ‐ 03 21 01 75 25 

Cité des Électriciens ‐ Rue Franklin ‐ 03 21 01 94 20 

Espace Culturel Grossemy ‐ Cours Kennedy ‐ 03 21 62 25 47 
Le Temple ‐ Rue Hermant ‐ 03 21 64 56 25 
Médiathèque Marcel Wacheux ‐ Rue du Périgord ‐ 03 21 61 81 91 
Espace Musique ‐ Rue du Périgord ‐ 03 21 61 81 95 
Musée de la Mine ‐ Cours Kennedy ‐ 03 21 53 69 16 ‐ 06 63 04 72 90 
Bruay‐La‐Buissière Initiative ‐ 03 21 62 60 09 
Manoir de Baillencourt ‐ Rue Jean Jaurès 
Conservatoire d’intérêt communautaire 
‐ Musique ‐ 10, rue Marmottan ‐ 03 21 53 20 65 
‐ Danse ‐ 10, rue d’Amont ‐ 03 21 53 20 65

Culture
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Action sociale
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Tout au long de l’année, de nombreuses actions sont mises en place pour faciliter 
et égayer la vie de nos aînés. Repas dansants, colis de fin d’année, semaine 
bleue, sorties... La Ville, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et les        
associations veillent à proposer un programme riche et varié. 
Le “Pôle Seniors” facilite les démarches et favorise le maintien à domicile 
des personnes de plus de 65 ans. Ce pôle réunit des services multiples pour 
le bien‐être et le bien‐vivre des ainés.

Le Programme de Réussite Educative (PRE) est un service du Centre Commu‐
nal d’Action Sociale (CCAS). Il apporte un soutien éducatif,  culturel, sanitaire et 
social aux enfants de 2 à 18 ans et à leur famille. 
Il intervient dès les premiers signes de fragilité dans les “Quartiers Politique de 
la Ville” (QPV) : le Coteau du Stade‐Parc, les Terrasses‐Basly et Le Centre.   
L’orientation vers le service ne peut se faire que par un partenaire institutionnel 
(établissement scolaire, Conseil départemental, CAF, CCAS…), ou associatif via 
un accord avec la famille. 
Le PRE intervient là où les autres aides ou les dispositifs ne peuvent pas apporter 
de solution.

Seniors

Enfance et familles
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Bruay‐La‐Buissière bénéficie d’une gare routière importante en centre‐ville.         
Le réseau Tadao, c’est plus de 150 communes desservies et des services alliant 
rapidité, accessibilité, modernité et confort. 

• Appli TADAO / www.tadao.fr / accueil@tadao.fr / 0 810 00 11 78 
• 7 lignes bulles confortables et rapides 
• 7 lignes TER 
• Des services pour tous : 

‐ Chronopro : des navettes vous emmènent vers les 5 zones d’activités du 
territoire (sur réservation). 
‐ Allobus : service à la demande adapté aux besoins des secteurs moins        
peuplés (sur réservation). 
‐ Proxibus : des navettes facilitent le déplacement des personnes à mobilité 
réduite (sur réservation). Demande à formuler à l’adresse suivante SMT Artois 
Gohelle ‐ 39, rue du 14 juillet 62300 Lens 
‐ Biclo : location de vélo de ville (disponible sur Lens, utilisable partout). 
‐ Des tarifs malins adaptés à chacun. 

Boutique de Bruay‐La‐Buissière : 5, rue Henri Cadot. Ouverte le mardi,      
mercredi et jeudi de 14h à 17h30, le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30. 
Fermeture de mi‐juillet à fin‐août.

Se déplacer
Réseau TADAO groupe TRANSDEV

Bruay‐La‐Buissière offre aux seniors 
de 65 ans et plus la possibilité de se 
déplacer grâce aux deux navettes       
disponibles du lundi au vendredi de 
8h à 12h et de 14h à 18h. 
Navette à réserver 48 heures avant le 
trajet au service Seniors. 
03 21 64 56 42. 
Attention, ce service n’est pas valable 
pour les courses et les visites chez un 
vétérinaire.

Navettes seniors



Santé
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1 centre de santé Filieris 
1 centre psychotherapique 
Pierre Janet 
1 centre de diagnostic et de 
cure Françoise Dolto 

1 unité de soins La Roseraie 
1 unité de soins palliatifs Centre 
Amélie Loutre 
1 Village Santé

Signature d’une charte “Ville aidante           
Alzheimer” En décembre 2021, la Ville s’est 
engagée aux côtés de l’association France 
Alzheimer afin de  devenir “Ville aidante        
Alzheimer”. L’objectif est de renforcer l’inclu‐
sion et l’autonomie des personnes malades 
et d’accompagner les proches au quotidien.

La Ville de Bruay‐La‐Buissière a signé          
la charte “Ville ambassadrice du don 
d’organes” en partenariat avec l’associa‐
tion “Le Collectif Greffes +” présidée par 
Antoine Sénéchal le 31 mai 2024. 

PHARMACIES DENTISTES
MÉDECINS 

GÉNÉRALISTES

OPHTALMOLOGISTES KINÉSITHÉRAPEUTES
PSYCHOLOGUESINFIRMIERS

CARDIOLOGUES

+
Et de nombreuses autres spécialités...



Commerces
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La Ville de Bruay‐La‐Buissière compte environ 450 commerces sur son        
territoire. Les commerçants du centre‐ville vous accueillent dans un envi‐
ronnement en pleine mutation.

Salons de coiffure 
Habillement 
Diététique 
Lingerie 
Chaussures 
Objets cadeaux 
Photographe 
Toilettage 
Cosmétique 
Bijouterie 
Esthétique 

Alimentaire 
Boucherie charcuterie 
Boulangerie pâtisserie 
Maroquinerie 
Fleuriste 
Jeux vidéo 
Cycles 
Flocage 
Tabac‐Presse 
Deux‐roues électriques 
Restauration...

Marché de la gare 
Le dimanche matin 
Marché de la place Marmottan 
Le vendredi matin

Grande braderie du centre 
Le 2e dimanche d’octobre



Cadre de vie
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Bruay‐La‐Buissière, c’est : 
3 fleurs au label Villes et Villages Fleuris 
1 Stade‐Parc classé au Patrimoine Mondial de l’Unesco 
1 étoile au Guide Michelin Parcs et Jardins

Les services Espaces verts et Propreté urbaine assurent au quotidien l’embellis‐
sement et le nettoyage de notre ville. Les espaces à entretenir représentent 
16,35 km2, les espaces verts 230 hectares, la voirie plus de 100 km. 
La Ville consent des efforts et des sommes importantes pour rendre agréable 
le cadre de vie.
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Bruay‐La‐Buissière est une ville‐jardin parsemée            
d’espaces verts publics et privés. Les projets de        
nouvelles constructions et de réhabilitations sont                 
rigoureusement analysés pour préserver le cadre de 
vie et le bien‐être des habitants. 
La municipalité œuvre concrètement au quotidien pour 
la préservation de l’environnement. Les actions menées 
font l’objet d’une réflexion sage et réaliste tant sur la 
réalisation que sur l’entretien et la valorisation. 
Depuis 2021, l’un des projets majeurs est la création 
d’une aire de jeux à destination des plus jeunes 
dans chaque quartier. Deux ont déjà vu le jour au 
quartier des Terrasses et rue de Cuba, une troisième 
sera opérationnelle prochainement en centre‐ville.

Chaque habitant est concerné : la décoration, l’entretien 
des façades et des jardins participent au bien vivre        
ensemble. 
Chaque année, le concours des maisons fleuries permet 
de mettre à l’honneur les habitants qui favorisent   
l’embellissement de la ville.

GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS 

De nouvelles pratiques de jardinage donnent la part belle à la biodiversité. 
Dans nos parcs, les prairies sauvages côtoient des zones plus disciplinées 
pour que les enfants puissent y jouer. L’herbe y est tondue régulièrement 
et les végétaux renouvelés. Les essences florales et arborées sont choisies 
pour répondre à l’environnement et au climat local.  
Depuis 2023, la ville a opté pour l’éco‐pâturage avec la présence de 
quelques moutons. Cette zone est située dans l’avenue Paul Plouviez. Les 
ovins remplacent aisément les appareils énergivores et polluants.

Collecte des déchets, acquisition ou remplacement d’un bac, achat d’un 
composteur : contactez la Communauté d’Agglomération Béthune‐Bruay, 
Artois Lys Romane au 03 21 61 50 00



Associations
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Le tissu associatif de Bruay‐La‐Buissière est riche et varié. Notre Ville compte 
près de 300 associations. Chacune offre à son public une programmation       
adaptée. De la petite enfance aux seniors, de la culture au sport, tout est mis 
en œuvre pour faire vivre Bruay‐La‐Buissière, pour vous et avec vous !
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